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Comptes du 1er septembre 2021 au 31 décembre 2022 
Rapport des vérificatrices à l’attention de l’assemblée 
 
 
Pendant le mois de janvier 2023, nous les vérificatrices soussignées, avons reçu la compta de 
l’ACO afin de procéder à la vérification des comptes pour la période du 1er septembre 2021 au 
31 décembre 2022. 
 
Nous avons ainsi procédé au contrôle : 
- du bilan d’ouverture ; 
- du journal des écritures ; 
- des pièces justificatives y relatives ; 
- de l’encaissement des cotisations ; 
- et des relevés des comptes attestant les capitaux à la fin de l’exercice. 
 
La fortune de l’association au 31 décembre 2022 s’élève à CHF 25'156.10 incluant une 
augmentation de CHF 7'822.40. 
 
Nous relevons l’excellente tenue des comptes, qui a grandement facilité notre vérification. 
 
Nous proposons à l’assemblée d’approuver les comptes tels que présentés et d’en donner 
décharge au comité et à son caissier, René Wirz. 
 
 
 
Morat, le 14 janvier 2023 
 
 
 
 
Les vérificatrices : 
 
 
 Céline Murith Pauline Goumaz 


